
STOP AU COMMERCE STOP AU COMMERCE 
D’ARMEMENT AVEC ISRAËL !D’ARMEMENT AVEC ISRAËL !
En moyenne, la France livre environ 20 millions d’euros de matériel militaire à Israël par an. 
Même si ce volume peut sembler faible, et même si la France ne livre pas de missiles ou d’avions 
de combat complets à Israël, certains des composants vendus (capteurs, radars…) sont essentiels 
au fonctionnement des systèmes militaires israéliens. Et il ne s’agit là que des ventes directes : 
des partenariats technologiques aux joint-ventures entre entreprises, les liens entre l’industrie 
d’armement française et la machine de guerre israélienne sont aussi nombreux que discrets, et 
Hensoldt est impliqué.

Pour consulter toutes nos sources et retrouver plus d’informations, 
rendez-vous sur https://stoparmingisraelfrance.noblogs.org/

 Vous avez encore des doutes ? Vous en savez plus ? 

Vérifiez ces informations par vous-même, complétez les,  
contactez-nous : stoparmingisraelfrance@proton.me

Des équipements pour radars militaires vendus à Israël, fabriqués en France ?

En 2022, Hensoldt a signé avec la division Elta d’IAI «  plusieurs contrats d’une valeur d’environ 
10 millions d’euros pour la livraison d’un certain nombre de radars secondaires MSSR 2000 ID et 
MSR1000I, y compris l’équipement de test ». Le communiqué de presse de Hensoldt précise qu’ils 
« seront intégrés dans les radars de contrôle du trafic aérien civil ainsi que dans les radars de défense 
aérienne militaire exploités par plusieurs pays clients. » 
Ces radars de surveillance secondaire sont des interrogateurs IFF (Identification Friend or Foe), qui 
permettent à l’opérateur de déterminer si un véhicule ou un aéronef appartient à ses propres forces 
armées (ami/friend) ou sont une menace potentielle (ennemi/foe), mais aussi de déterminer leur 
orientation et leur distance. Hensoldt précise ainsi que ces produits « aident les forces armées à 
prendre des décisions rapides dans les moments décisifs » et « fournissent les données d’identification 
nécessaires avant qu’une décision potentiellement mortelle ne soit prise. »
D’après son site internet, Hensoldt France SAS est spécialisé dans le développement et la production 
d’équipements IFF. Les interrogateurs IFF MSSR 2000 ID et MSR1000I apparaissent dans la liste de ses 
«  produits phares  ». Il est donc fort probable que les équipements vendus à IAI soient produits et 
exportés depuis les implantations françaises d’Hensoldt, ce qui semble être confirmé par la fiche produit 
du MSR1000I, qui indique qu’il est soumis aux régulations d’exportation françaises.



DÉSARMONS LE GÉNOCIDE !DÉSARMONS LE GÉNOCIDE !
En France, nous pouvons agir 
 Les travailleur·ses palestinien·nes nous demandent une aide concrète 

Dès le 16 octobre 2023, plus de 30 syndicats palestiniens ont lancé un appel mondial à l’aide  : « Mettez 
fin à toute complicité, arrêtez d’armer Israël ». Dans ce texte, ils nous appellent à refuser de participer à la 
production et au transport de matériel militaire destiné à Israël, et s’adressent en particulier aux syndicats 
et aux travailleur·ses sur la chaîne d’approvisionnement des armes.

 Partout, tout le temps, amplifions la campagne Stop Arming Israel 

Pour soutenir le peuple palestinien, agir contre le commerce d’armement avec Israël là où nous sommes est 
un levier central. Chaque composant français dans une arme israélienne est une pièce de la mécanique 
génocidaire. Chaque contrat, partenariat, coopération dans le domaine militaire, sécuritaire ou aérospatial 
alimente la machine de guerre. À nous de l’enrayer !
Partout en France, les mobilisations populaires contre le commerce d’armement avec Israël se multiplient. 
Dans l’enseignement supérieur, les étudiant·es dénoncent les partenariats avec les entreprises complices. 
Dans ces mêmes entreprises, des syndicats se mobilisent également (CGT Airbus, CGT Thales, CGT 
STmicroelectronics, Solidaires informatique…). Les travailleur·ses des ports et aéroports luttent contre le 
transport de matériel militaire vers Israël. Et ce n’est que le début !

 Agir depuis l’intérieur des entreprises 

Que vous soyez directement impliqué·e dans les 
contrats d’armement entre votre employeur et Israël 
ou pas, vous avez la possibilité d’agir en interne :
•	 S’informer sur l’implication de votre employeur 

dans le commerce d’armement avec Israël
•	 En parler avec ses collègues, poser des questions 

à ses supérieurs hiérarchiques
•	 Se syndiquer, solliciter son syndicat pour agir 

collectivement et faire pression sur la direction
•	 Rejoindre les collectifs de soutien à la Palestine 

et soutenir les mobilisations contre l’armement

 Agir depuis l’extérieur des entreprises 

Si vous ne travaillez pas directement sur la chaîne 
d’approvisionnement des armes, vous pouvez tout 
de même agir depuis l’extérieur :
•	 Créer des liens avec les travailleur·ses concerné·es 

et soutenir leurs mobilisations
•	 Relayer l’appel des syndicats palestiniens et la 

campagne Stop Arming Israel
•	 Se syndiquer et participer à la campagne Stop 

Arming Israel avec son syndicat
•	 Rejoindre une organisation pour agir collectivement 

contre le commerce d’armement avec Israël 

« Alors qu’Israël intensifie sa campagne militaire, les syndicats palestiniens appellent leurs homologues 
internationaux et toutes les personnes de conscience à mettre fin à toute forme de complicité avec les crimes 
d’Israël, en stoppant de toute urgence le commerce d’armement avec Israël, ainsi que tout financement et 
toute recherche militaire. C’est maintenant qu’il faut agir – la vies des palestiniens est en jeu. » 

«End all complicity, stop arming Israel» - Appel des syndicats palestiniens

Le collectif Stop Arming Israel France agit et partage des ressources pour 
répondre à l’appel des syndicats palestiniens. Rejoignez-nous !

 Suivez-nous, contactez-nous ! 

stoparmingisraelfrance@proton.me

stoparmingisraelfrance
stoparmingisraelfrance.noblogs.org

t.me/stoparmingisraelfrance


